
L’accueil en centre de loisirs,

un droit pour tous !

Service de soutien
aux familles

et d’appui aux
responsables

d’accueils de loisirs
sur le Pays

Risle Estuaire.



Ils sont un peu plus d’une centaine 
d’enfants handicapés, bénéficiaires de 
l’AEEH, c’est-à-dire reconnus handi-
capés à plus 80%, sur le Pays de 
Risle Estuaire. Dans la majorité des 
cas, leurs parents éprouvent de très 
grandes difficultés à trouver une solution 
d’accueil pour leur enfant, le mercredi 
et lors des vacances scolaires, les 
contraignant le plus souvent à cesser 
leur activité professionnelle.

Dans le même temps, la plupart des 
accueils de loisirs implantés sur le 
Pays de Risle Estuaire, municipaux ou 
associatifs, sont pleinement ouverts à 
l’accueil d’un enfant handicapé au sein 
de leurs activités, mais se sentent 
souvent démunis : méconnaissance des 
situations de handicap, manque de 
formation, insuffisance de personnel 
d’encadrement, effectifs d’enfants 
souvent nombreux…

Le service HANDI’CONSEIL  a donc 
pour objectif de faciliter, d’accom-
pagner et de développer l’accès des 
enfants handicapés aux accueils de 
loisirs implantés sur le Pays de Risle 
Estuaire, en accompagnant les familles 
dans leurs démarches et en offrant un 
appui technique permanent aux organi-
sateurs des accueils de loisirs.

La première mission du service HANDI’CONSEIL est 
d’être à l’écoute des familles ayant un enfant 
handicapé âgé de 3 à 13 ans et de les accompagner 
dans la recherche et la mise en place d’une solution 
d’accueil la mieux adaptée pour leur enfant, le 
mercredi ou lors des vacances scolaires, sur le Pays 
de Risle Estuaire.

Troisième volet du dispositif, HANDI’CONSEIL, c’est 
également un service d’appui technique auprès des 
équipes, directeurs et équipes d’animation : définition 
des besoins de l’enfant, aide à la mise en place 
d’adaptations, aide au renforcement d’encadrement et 
à son financement, formation des équipes, présence 
lors des premières journées de l’enfant, supervision 
de l’accueil, soutien en cas d’urgence…

Le second objectif du service HANDI’CONSEIL est de 
créer, sur le Pays de Risle Estuaire, un réseau 
d’accueils de loisirs, municipaux ou associatifs, 
volontaires pour accueillir, au sein de leurs activités, 
un ou plusieurs enfants en situation de handicap, en 
fonction de leurs possibilités. C’est sur ce réseau que 
le service HANDI’CONSEIL pourra s’appuyer pour 
trouver et mettre en œuvre les solutions d’accueil.

Faciliter les démarches des familles

Créer un réseau de structures partenaires

Un appui technique auprès des équipes

mail: contact@handiconseil.org
www.handiconseil.org
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Handi’Conseil se mobilise
pour favoriser l’accueil
des enfants handicapés

en centres de loisirs
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